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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Arrêté n°y|S modifiant l'arrêté du 9 mai 1989 portant classement au titre des monuments
historiques du pavillon de Manse à Chantilly (Oise)

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions de l'administration
centrale du ministère de la Culture et de la Communication,

Vu l'arrêté en date du 9 mai 1989 portant classement au titre des monuments historiques du pavillon de
Manse, en totalité, y compris sa machinerie et la partie des bâtiments édifiée au XIXe siècle, ainsi que le
canal d'amenée et son écluse à Chantilly (Oise),

Considérant que l'arrêté susvisé comporte des erreurs matérietles,

arrête :

Article 1er : L'article 1er de l'arrêté susvisé du 9 mai 1989 est remplacé par les dispositions suivantes : « Sont
classés au titre des monuments historiques le pavillon de Manse, en totalité, y compris sa machinerie et la
partie des bâtiments édifiée au XIXe siècle, ainsi que le canal d'amenée et son écluse situés sur la parcelle
143 d'une contenance de 8 a 10 ça figurant sur la section AD du cadastre de Chantilly, tels que délimités par
un liseré rouge sur le plan annexé au présent arrêté. Cet édifice appartient à l'Institut de France depuis une
date antérieure au 1er janvier 1956 »

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au préfet de l'Oise, au maire de la commune et au propriétaire,
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne de son exécution

Article 3 : II sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du
ministère de la culture et de la communication.

Pour le Ministre et 05r déféqatïon
Pour le Directeur Gérx -.-\\ Patrimoines

FaitàaparjSdlaé^^ £ 8 FEV 2014
Le Chef du Service du Patrimoine

Adjointe du Directeufl Mènerai c^Patrirnoines

Isabelle MARÉCHAL
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MINISTERE DE LA CULTURE,
DE LA COMMUNICATION, DES
GRANDS TRAVAUX ET DU
BICENTENAIRE

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE n° MH.89-IMM. Ç2

Portant classement parmi les Monuments Historiques du Pavillon de Manse à
Chantilly (Oise)

Le Ministre de la Culture > de la Communication, des Grands Travaux et du
Bicentenaire,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques modifiée et complétée par
les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 3O décembre 1966 et par le décret modifié
du 18 mars 1924 portant règlement d'administration publique pour l'application de la
loi du 31 décembre 1913 ;

Vu le décret n°£&-Q23Ail8 juilietl968 relatif aux attrïbuticns du Ministre de
la Culture, de la Cannunication, des Grands Travaux et du Bicentenaire ;

Vu le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Préfets de Région une
Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique ;

Vu l'arrêté en date du 1er février 1988 portant Inscription sur l'Inventaire Supplémentaire
des façades et toitures de l'ensemble du bâtiment, de l'ensemble de la machinerie, du
canal de manse ainsi que de l'ancienne écluse ;

Vu l'avis de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et
Ethnologique de la région de Picardie entendue en sa séance du 9 avril 1987 ;

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue en sa séance du 13 juin
1988;

Vu l'adhésion au classement donnée le 11 janvier 1988 par l'Institut de France ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

CONSIDERANT que la conservation du pavillon de Manse présente au point de vue de
l'histoire un intérêt public en raison de la qualité de son architecture et de sa valeur
documentaire pour l'histoire des techniques.



ARRETE

ARTICLE 1

Sont classés parmi les Monuments Historiques le pavillon de Manse en totalité, y compris sa
machinerie et la partie des bâtiments édifiée au XlXIè siècle, ainsi que le canal d'amenée et
son écluse à CHANTILLY (Oise)

situé sur la parcelle n° 153 d'une contenance respective de Sa lOca figurant au
cadastre de Chantilly section AD et appartenant à l'Institut de France depuis une date
antérieure au 1er janvier 1956.

ARTICLE 2

Le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des
Monuments Historiques du 1er février 1988.

ARTICLE 3

II sera publié à la Conservation des Hypothèques de la situation de l'immeuble classé.

ARTICLE 4

II sera notifié au Préfet du département, du Maire de la commune et au propriétaire
intéressés qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

- 3 MAI 1989
T- v - T» * /*our '" ^'">;"-~^ et Dff dfMJaztl
Fait a Paris. le . „,, f . ' _ .' Le uriectCLir du Patrimoine

Jeîn-Pisrrs RAOV



REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE LA RE6ION PICARDIE

ARRETE

Portant inscription sur l'Inventaire' Supplémentaire
Historiques du Pavillon de Hanse à Chantilly (Oise))

des Nonukents

Le Préfet, Co»»ifisaire de la République de la région de Picardie
VU la loi du 31 décentre 1913 sur les Monuments Historiques

notaient l'article 2, «crdifiée et complétée par les lois des
23 juillet 1927, 27 août 1W1, 25 février 1943 et 30 décembre
1966 et les décrets nodi.fies du 28 Mars 1924 et n* 41.428 du 18
avril 1961 J

VU le décret n*
pouvoirs des

62.390 du tâ> «ai 1982 «édifié relatif aux
Cofinissairjes de la République de région }

VU le décret n* 84.1006
classement parai les
sur l'Inventaire Supj

u 15 novembre 1984 relatif au
Honuaents Historiques e t A l 'inscription

léaentaire des Honuientfi Historiques ;

VU le décret n' 84.100^ du 15 novembre 1984 instituant auprès
des CoftBissaires /de la République de région une Coitission
Régionale du ^atri moi ne Historique, Archéologique et
Ethnologique ;

La CoftBission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique
et Ethnologique/ de la région de Picardie entendue, en sa séance
du 9 Avril 19B7|

VU les autres pie/es produites et jointes au dossier

CONSIDERANT que
de l'histoir
qualité de

Pavillon de
et de l'art

>on architecture

Hanse présente au point de vue
un intérêt public en raison de la
et de sa valeur documentaire

pour l'histoire des techniques ;
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ARRETE

ARTICLE 1er

Sont inscrits sur l'Inventaire Supplémentaire des Nomment*
Historiques i /

- Les façades et toitures de 1'ensemble du bâtitentf
- L*ense*ble de la machinerie}
- Le canal de Hanse ainsi que/1'ancienne écluse;

figurant au cadastre de Chantilly section AD parcelle 143
d'une contenance de B a et 10 ça1 et appartenant 1 l'Institut*
de France depuis une date/ antérieure au 1er Janvier 1956.

ARTICLE 2 /

Le présent arrêté, dont jûne ampliation certifiée conforme sera
adressée sans délai au /Ministre chargé de la Culture et de la
Communication, sera publié' a la conservation des hypothèques de
la situation de l'immeàble inscrit , et au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du département concerné.

ARTICLE 3 /
- -I- - H ' - - - - - - ~'' f

I

II sera notifié au Commissaire de la République du département, au
Maire de la commune/, et au propriétaire intéressés qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Fait A A»iens

Le Préfet, Coanissaire de la République
de la Région Picardie,


